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Présentation



À la croisée
des chemins
Établissement culturel majeur, lieu d’enseignement et de transmission, lieu de 
création et d’innovation, le Conservatoire de Grand Besançon Métropole est à la 
croisée de nombreux chemins.

Cela s’impose tout d’abord par le geste architectural audacieux de Kengo KUMA, qui 
a livré à Besançon l’un de ses premiers opus sur le continent européen : le bâtiment 
fait la transition entre la rivière, les collines au pied desquelles il s’élève, et la ville 
vers laquelle il s’ouvre. Percé d’un passage en son cœur, le « passage des Arts », il 
symbolise ce lien entre plusieurs espaces et invite concrètement à les traverser.

Le bâtiment lui-même héberge plusieurs structures aux missions bien distinctes : le 
Pixel – lieu de restauration et de détente – le FRAC – Musée d’art contemporain et 
creuset de la création et le Conservatoire – lieu d’éducation par la pratique artistique. 
À la croisée des chemins, ce bâtiment et ses habitants invitent à la rencontre et au 
dialogue, depuis le cœur de la Cité des Arts, et non loin du Bastion et de la Rodia 
– lieux majeurs des pratiques et de la création en musiques actuelles amplifiées.

Les publics qui traversent le Conservatoire sont également mêlés : s’y retrouvent 
ceux qui connaissent déjà, ceux qui découvrent l’inattendu, ceux qui cherchent un 
chemin de pratique, ceux qui le rencontrent par hasard ou par d’autres portes, à 
l’instar des centaines de jeunes qui arrivent au Conservatoire grâce aux cursus en 
partenariat avec l’Éducation Nationale.

Enfin, le Conservatoire est à la croisée des chemins par son très riche réseau de 
partenaires : plus de 50 structures sont en dialogue constant avec l’établissement 
d’enseignement artistique, inventant continuellement de nouveaux chemins et de 
nouveaux projets, permettant la rencontre des publics, le croisement des trajectoires 
de chacun, des esthétiques, des projets...

Le Conservatoire est à la croisée des chemins parce qu’il trace un lien entre les 
pratiques du passé – notre trésor commun – celles du présent – qui sont celles des 
publics d’aujourd’hui –, et les chemins du futur, puisqu’il a pour mission de favoriser 
l’innovation, la création, l’invention.

Ce nouveau Projet d’établissement, validé une première fois en décembre 2023 
par le Conseil Communautaire, est présenté aujourd’hui dans sa version complète.

Le Conservatoire est un lieu de vie, dont la vocation est de mêler une école et un lieu 
de passage, de rencontre, de métissage, dans une alliance complexe et étonnante.

Puisse-t-il contribuer à ouvrir un grand nombre de personnes vers leur propre chemin 
de pratique et de découverte.
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Paul DUKAS, compositeur français auteur notamment du célèbre opéra « Ariane et 
Barbe Bleue », conseillait à Olivier MESSIAEN, son élève en classe de composition, 
d’entrer sans peur dans l’univers de la complexité, mais d’éviter absolument les 
inutiles complications.

Un conservatoire, pour composer son futur et son avenir, gagne à se souvenir de cette 
leçon précieuse : à trop simplifier, l’on court le risque de perdre la richesse portée 
par chacun et de tomber dans une uniformisation triste. Mais à trop compliquer, 
on perd toute lisibilité.

Des années plus tard, Edgar MORIN a donné par son immense œuvre de sagesse, les 
clefs permettant d’apprivoiser la complexité, dans un juste équilibre entre ces deux 
extrêmes… Le présent Projet d’établissement a été composé dans cet état d’esprit.

Il est le fruit d’un long travail, qui a mobilisé l’ensemble des équipes du Conservatoire, 
les élus Communautaires, les différents responsables et agents de Grand Besançon 
Métropole, mais aussi les usagers au travers de leurs associations respectives et 
de très nombreux partenaires.

Soulignons le rôle essentiel du Conseil pédagogique, dont les fruits ont largement 
alimenté les éléments figurant dans la feuille de route, et qui a été un acteur 
important de l’évaluation du précédent Projet.

Ajoutons celui du Conseil d’établissement, qui a réuni régulièrement les différentes 
tutelles du Conservatoire, les nombreuses associations et structures culturelles ou 
éducatives qui croisent régulièrement l’action de l’établissement : cette instance est 
résolument tournée vers l’extérieur, vers le territoire, bien plus que sur les questions 
purement internes, comme le précise le règlement intérieur mis à jour en 2022.

Le détail du chemin parcouru et de ses étapes, dans le dialogue et la concertation, 
figure dans la suite du présent document.

Puisse cette expérience partagée, semée de surprises, de périodes d’enthousiasme 
mais aussi parfois de découragement, riche de rencontres et de partage, donner 
à notre établissement tout l’élan qu’il mérite, pour le meilleur service de ses élèves 
et de ses usagers.

Introduction

Arnaud PERUTA, 
Directeur du Conservatoire

Travaillez dans la complexité, 
pas dans la complication - Paul DUKAS
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Un  
Conservatoire  
à Besançon
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A.  Son histoire
À l’instar de la plupart des conservatoires des principales villes françaises, « l’école municipale de musique 
de Besançon » a été fondée au XIXème siècle (le 26 décembre 1860), comme succursale du Conservatoire de 
Paris. Consacré à la musique depuis l’origine, le Conservatoire a intégré les spécialités danse et art dramatique 
dès le 1er janvier 1962.

Géré par la ville de Besançon, classé CNR (Conservatoire National de Région) en 1968 par le ministère de 
la Culture et de la Communication, sa gestion a été transférée de la ville de Besançon à la Communauté 
d’Agglomération du Grand Besançon le 1er janvier 2006.

B.  Son histoire récente
Depuis 2013, le Conservatoire est installé en bordure du Doubs aux côtés du FRAC (Fonds Régional d’Art 
Contemporain) au sein de la Cité des Arts, bâtiment emblématique signé Kengo KUMA.

Situé à proximité de la Rodia (SMAC) et du Bastion (locaux de musiques actuelles) en un pôle culturel au pied 
de la Citadelle, il bénéficie d’un contexte métropolitain culturel riche (Concours international des jeunes chefs 
d’orchestre, Festival international de musique, Orchestre Victor Hugo, Scène nationale, CDN…)

La nouvelle implantation du Conservatoire et la richesse de ses équipements ont conduit au développement 
d’une politique volontariste visant à installer une saison d’Action culturelle ambitieuse au sein de l’Auditorium 
Jacques KREISLER, et à attirer de nouveaux élèves (1607 élèves en 2013, 1813 élèves au plus fort en 2019). La 
période de pandémie a conduit à un léger tassement des effectifs, qui se stabilisent aujourd’hui autour de 
1500 élèves.

© Jack Varlet
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C.  Cadre juridique et cadre d’action
Le Conservatoire de GBM1 est à la fois un service de GBM, et un établissement bénéficiant du label Conservatoire 
à Rayonnement Régional décerné par le ministère de la Culture.

Les différents cadres et textes de référence sont donc les suivants :

1.  LES TEXTES CADRE DE GRAND BESANÇON MÉTROPOLE
On citera ici les statuts de Grand Besançon Métropole (GBM) en date du 1er juillet 2019, qui prévoient le 
transfert partiel des compétences des villes vers l’agglomération, et son projet de territoire (délibération 
communautaire du 31 mars 2022), la convention cadre visant à l’adossement de l’ESM sur le CRR2 pour les 
musiques anciennes, etc.

La collectivité fixe également des orientations et des outils structurants parmi lesquels il faut noter : 

•	 Une prospective financière orientée à la baisse (confirmée par la baisse de subvention de la Région en 
2024 et 2025)

•	 Les outils de gestion prévisionnelle des emplois et compétences

•	 Le Projet de direction, en support du projet d’établissement (organigramme, missions, objectifs,…) : dans 
la déclinaison du présent Projet d’établissement est prévue une vaste période de concertation en vue 
d’adapter l’organisation du Conservatoire, si cela se révèle nécessaire

•	 Le souhait de développer une communication valorisante concernant les missions du Conservatoire à 
l’intérieur du cadre plus global de GBM

2.  LES TEXTES CADRES DE L’ÉDUCATION NATIONALE
Le Conservatoire applique également, pour l’ensemble des dispositifs scolaires (CHA3 et filière S2TMD4) les 
textes correspondants, tels que publiés par le ministère de l’Éducation Nationale.

© Nicolas Waltefaugle

1 GBM : Collectivité de Grand Besançon Métropole
2 CRR : Conservatoire à rayonnement régional
3 CHA : Classes à Horaires Aménagés
4 S2TMD : Science et technique du théâtre, de la musique et de la danse
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3.  LES TEXTES CADRES DU MINISTÈRE DE LA CULTURE

Il s’agit principalement de l’arrêté de classement 
des conservatoires de 2024, du Schéma National 
d’Orientation Pédagogique (SNOP) de 2023, des 
textes encadrant la mise en place des CPES1.

Le texte du SNOP, que l’on peut aisément consulter 
dans sa version complète sur le site du ministère 
de la Culture (www.culture.gouv.fr), développe 
longuement en son premier chapitre les principes 
fondamentaux d’un établissement classé.

L’on remarquera l’insistance du texte sur la nécessité 
de respecter le droit de chacun à accéder tout au long 
de sa vie à l’enseignement et l’éducation artistiques, 
le tout dans un cadre défini par les conservatoires. Il 
s’agit de veiller à ce que ces établissements soient 
ouverts et conduisent à la découverte des autres, 
de la diversité culturelle, des bienfaits de la pratique 
artistique pour tous, en particulier pour les personnes 
en situation de handicap.

Le texte invite à interroger les frontières entre les 
arts et les esthétiques, pour en faire des espaces 
de dialogue et d’échange, plutôt que des barrières. 
Même logique entre ce qui constitue un héritage 
du passé, et ce qui déjà, ouvre les perspectives de 
l’avenir : l’équilibre entre des appuis trouvés dans la 
richesse du passé et la recherche indispensable de 
la création et de l’innovation, doit être soigneusement 
recherché.

Les conservatoires sont invités à s’interroger sur 
la manière de mettre en œuvre leur offre, afin de 
permettre le respect et la mise en vie de ces principes 
fondamentaux : liens entre les spécialités danse, 
musique et théâtre, organisation des cours et des 
ateliers, attention aux pratiques émergentes... le 
tout pour permettre à chacun de voir valorisées au 
mieux ses qualités.

Le nouveau schéma encourage le lien avec les 
établissements scolaires, afin d’investir plus 
largement le champ de l’éducation : les nombreux 
dispositifs existants, les ressources en termes de 
formations (DUMI par exemple) sont autant de pistes 
qu’il convient de suivre.

Il rappelle également que la finalité de l’apprentissage 
de la pratique artistique reste...la pratique artistique 
tout au long de la vie ! C’est pourquoi la pratique en 
amateur doit être un sujet pour les conservatoires, 
notamment l’offre qu’ils peuvent proposer à un 
public qui cherche des ressources pour la pratique, 
l’orientation, la formation, le tout en accord avec ses 
propres projets.

En ce qui concerne la relation d’un conservatoire avec 
son territoire, il s’agit là aussi d’installer le dialogue 
et de construire des liens : les complémentarités 
entre établissements doivent être recherchées, afin 
d’accompagner les parcours des personnes qui 
souhaitent apprendre, et de s’adapter à leur propre 
mobilité sur le territoire en faisant émerger une 
offre de proximité. Les schémas départementaux 
de l’enseignement artistique spécialisé notamment 
doivent aider à toutes les formes utiles de coopération, 
de mutualisation, d’échange de ressources, de 
réalisation de projets artistiques ou d’organisation 
d’examens.

Enfin, le texte insiste sur les enjeux éthiques qui 
demandent aux conservatoires de prendre en 
compte les droits culturels dans son offre et son 
fonctionnement, conduisant à considérer chaque 
élève dans sa dimension personnelle au-delà du 
seul temps de présence dans l’établissement. Le 
conservatoire participe à la politique publique 
d’inclusion, il contribue au lien social et à la formation 
du citoyen, du lien entre les générations.

L’obligation d’identifier un « référent handicap » dont 
la fonction le conduit à sensibiliser l’ensemble des 
personnels de l’établissement à la politique publique 
d’inclusion aussi bien au bénéfice des élèves et des 
familles que de ses propres agents.

Le conservatoire contribue ainsi à la prévention 
volontariste des risques afin de préserver la santé 
physique et psychique de ses élèves, à rendre chacun 
vigilant à l’égard de toute violence et situation de 
harcèlement, quelle qu’en soit la forme.

1 CPES : Classes préparatoires à l’enseignement supérieur
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Dans la suite du Projet d’établissement 2018-2022, 
le CRR s’est doté d’un Projet de direction, visant à 
permettre la mise en adéquation des objectifs avec 
l’organisation de la structure. Le Projet a été validé 
par la collectivité et mis en œuvre à l’automne de 
l’année 2020.

La crise du  Covid 19, qui s’est invitée dans le quotidien 
de tous, a eu des incidences majeures sur la 
réalisation des perspectives initialement tracées, et 
a perturbé le déroulement des évènements.

Ainsi, l’évaluation du Projet de direction 2020 n’a 
pas pu se dérouler comme prévu initialement. Elle 
a conduit finalement à un ajustement du projet en 
2024, dont l’objectif principal était la structuration 
d’une équipe de direction et la création de relais 
au sein du service « support » ainsi qu’au sein du 
service « enseignement », afin de permettre un travail 
plus collaboratif et partagé entre chaque acteur du 
Conservatoire.

Dans le secteur des enseignements, il s’est agi de la 
création des fonctions de coordinateurs de secteurs 
(notamment pour le lien avec les établissements 
scolaires et les classes à horaires aménagés), 
des responsables de domaines (pour la danse, la 
musique ancienne, les musiques actuelles amplifiées 
et le théâtre), des coordinateurs « handicaps », 
« musique nouvelle » et « saison jeune public ».

L’objectif de cette nouvelle organisation pédagogique, 
qui reprenait en partie une organisation antérieure 
au Projet de direction 2020, était de rapprocher le 
lieu de la décision pédagogique de chaque élève, 
ou de chaque groupe d’élèves. Par exemple pour 
un groupe d’élèves CHA d’un dispositif scolaire, le 
relais d’autorité pédagogique constituant ainsi un 
interlocuteur facilement accessible à l’établissement 
lui-même, en vue de bien accompagner chaque 
élève.

Dans une note interne datant de janvier 2022, ces 
nouvelles fonctions sont détaillées :

Il est proposé de créer une fonction de coordination 
pédagogique avec une forte dimension collective, 
avec pour mission d’assurer le bon accompagnement 
des élèves et des familles. 

Cette fonction se déclinera en deux niveaux 
selon l’importance de la charge : « Coordinateur 
pédagogique » et « Responsable pédagogique ». 

Les coordinateurs et les responsables seront 
nommés par le directeur et bénéficieront d’une 
fiche de poste spécifique. 

Le « coordinateur » et le « responsable » pédagogiques 
auront pour compensation de leur travail collectif 
une décharge horaire de cours, fixée selon la charge 
(par exemple pour un PEA à temps complet la 
charge de « responsable pédagogique » pour le 
théâtre pourrait représenter l’équivalent de 2h de 
cours ; l’enseignant assurerait alors 14h de « face à 
face » élève au lieu de 16h).

Ce rôle opérationnel n’implique aucunement un 
positionnement hiérarchique.

Enfin, la différence entre « coordinateur » et 
«  responsable » se trouvera dans le niveau de 
responsabilité : un « responsable » se trouvera en 
situation de gérer pédagogiquement une « portion » 
du Conservatoire, avec des élèves et des enseignants 
spécifiques (exemple : la danse) ; il sera conduit 
régulièrement à travailler avec l’équipe de direction 
du Conservatoire et à participer aux instances 
de gouvernance (RDS – réunion mensuelle des 
services ; RDP – réunion de direction pédagogique ; 
etc.).

Les différentes charges identifiées sont les suivantes : 

Responsables de domaine : danse, musique 
classique à contemporaine, musiques anciennes, 
musiques actuelles amplifiées, théâtre.

Coordinateurs de secteurs : un coordinateur 
pour chaque dispositif scolaire en CHA et S2TMD, 
coordinateur handicap, jeune public, musique 
nouvelle et parc instrumental.

Des aménagements seront réalisés à cette 
organisation en juillet 2024, prévoyant notamment 
la création d’un « référent handicap » à la place de 
la coordinatrice handicap, et d’un Conseil aux études 
à la place du responsable du domaine musique 
classique à contemporaine.

© CRR GBM



1.  Bilan
Le bilan du projet 2018-2022, intitulé « Vers de nouveaux équilibres pour une attractivité et un rayonnement 
renforcés »,  a été présenté au Conseil d’établissement du 5 juillet 2022. 

Il a été réalisé à partir des éléments recueillis au sein des services, mais aussi au moyen d’un questionnaire 
envoyé aux usagers, partenaires et agents.

Il a permis d’objectiver : 

•	 ce qui avait été fait dans le cadre du projet

•	 ce qui n’avait pas pu être conduit

•	 ce qui avait été réalisé en dehors du projet

Le sondage effectué au moyen du questionnaire a permis de mesurer l’énergie disponible avant d’entrer 
dans le processus de construction d’un nouveau Projet d’établissement.

A.  RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE CONSULTATIVE
Concernant le Projet d’établissement précédent, les résultats suivants ont été relevés :

Les élèves et les parents d’élèves (277 réponses) : 

•	 15% connaissent l’existence du précédent Projet d’établissement

•	 17% ont envie de participer à l’élaboration du prochain

Les partenaires (16 réponses sur 40 interrogés) :

•	 12,5% des partenaires estiment que l’évaluation régulière du partenariat a été suffisante

•	 69% estiment nécessaire une évaluation régulière du partenariat

•	 19% estiment le partenariat désormais plus équilibré

•	 38% estiment que le CRR a gagné en attractivité

•	 38% estiment que le Projet a permis d’augmenter le rayonnement du CRR

•	 19% estiment qu’il a permis d’augmenter le rayonnement du territoire

•	 44% pensent que le CRR a contribué à la réalisation des objectifs de leur propre structure

•	 32% constatent que le CRR a mis à disposition des moyens contribuant à l’atteinte de leurs objectifs

Les agents du CRR (48 réponses individuelles et 5 collectives) :

•	 75% ont participé à des projets qui s’inscrivaient dans le Projet d’établissement

•	 57% pensent que les objectifs du Projet ont été atteints dans leur domaine d’expertise principale

•	 36% ne savent pas, ou ne répondent pas à cette question

•	 49% pensent que les objectifs du Projet ont été atteints dans un autre domaine que celui de leur expertise 
principale

•	 17% ont mené des projets qui n’étaient pas prévus dans le Projet
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B.  �BILAN DU PROJET 2018-2022 : 
CE QUI A ÉTÉ FAIT

1.  �Équilibre entre les trois spécialités 
(danse, musique, théâtre)

Développer la pratique de la danse et son enseignement :

•	 Ouverture de classes à horaires aménagés danse au 
collège Victor HUGO 

•	 Inscription du hip-hop dans l’offre pédagogique

•	 Ouverture de la pratique de la danse aux adultes 
amateurs (atelier de 1h30 hebdomadaire)

•	 Augmentation de l’offre en initiation danse (4h au lieu 
de 2h)

Positionner le théâtre comme pôle d’excellence sur la Grande 
Région :

•	 Communication renforcée autour de l’offre

•	 Établissement de partenariats avec les écoles supérieures 
de théâtre : ENSATT, Manufacture de Lausanne

Créer une identité musicale bisontine visible et lisible sur les 
différents territoires :

•	 Ouverture de classes à horaires aménagés dominante 
vocale au collège Clairs Soleils

•	 Mise en place de la réforme de la filière S2TMD au lycée 
PASTEUR

•	 Mise en œuvre de nombre projets transversaux et 
pluridisciplinaires

•	 Développement du département musiques anciennes 
et son adossement à l’École Supérieure de Musique de 
Bourgogne-Franche-Comté

•	 Création de la Licence d’interprète en partenariat avec 
l’Université de Bourgogne Franche Comté

•	 Obtention de l’agrément pour les Classes Préparatoires 
à l’Enseignement Supérieur (CPES) pour la musique

•	 Développement du département de musiques actuelles 
amplifiées : 

◊	 ouverture de la discipline « chant »
◊	 création de l’ensemble vocal « La Fabri’k »
◊	 augmentation progressive des heures d’enseignement 
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2.  Équilibre dans les financements

Les droits de scolarité :

•	 Mise en œuvre d’une nouvelle politique tarifaire modulée en fonction des revenus des familles, intégrant 
la gratuité des cursus en classes à horaires aménagés, et visant à ce que les contributions des usagers 
représentent une part plus grande du budget de fonctionnement

Les partenariats :

•	 Augmentation de la subvention de la part de la Région, en rétablissant un équilibre entre les trois CRR 
de la Grande Région

Mener des actions permettant des subventionnements plus importants :

•	 Mise en place des CPES pour la musique

3.  Équilibre entre la pédagogie et son soutien logistique

Réalisation d’un projet de direction

•	 Structuration des différents pôles pour une meilleure prise en compte et synergie des personnels

•	 Mise en place de postes à responsabilité au sein du service « enseignement » (responsables de domaines 
et coordinateurs de secteurs) 

•	 Recensement et définition de l’ensemble des missions des agents 

•	 Définition du rôle et des missions du Conseil pédagogique

•	 Mise en place d’une procédure pour la gestion des absences des élèves 

•	 Création du site Internet du Conservatoire

•	 Création de postes d’encadrement au sein des services Scolarité et Accueil et surveillance

•	 Création de nouveaux bureaux pour améliorer les conditions de travail du personnel administratif

16 Bilan depuis le précédent Projet d’établissement 2018-2022
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4.  Équilibre entre tradition et modernité

En matière pédagogique :

•	 Mise en place d’outils pédagogiques innovants : méthode Suzuki, O Passo

•	 Création de cours de formation musicale du danseur et de formation musicale du chanteur

•	 Refonte de l’offre pédagogique au sein du dispositif des classes à horaires aménagés à l’école Bourgogne 
(co-enseignement et pédagogie par le collectif)

En matière esthétique :

•	 Projets transversaux, résidences d’artistes

•	 Recours aux outils numériques et aux nouvelles technologies, notamment sous la pression de la crise 
pandémique

•	 Organisation de journées portes ouvertes en ligne en 2021

En matière de fonctionnement :

•	 Optimisation de l’outil de gestion de la scolarité (DUONET) 

•	 Création d’une salle numérique pour le domaine des musiques actuelles amplifiées

5.  Équilibre entre enseignement collectif et individuel

Structurer pédagogiquement le fonctionnement des pratiques collectives en grand ensemble :

•	 Mise en place d’une coordination pédagogique des orchestres permettant d’adapter le répertoire et 
l’offre aux élèves inscrits

•	 Diminution des dispenses accordées aux élèves pour la pratique collective en orchestre

•	 Évolution qualitative du Jeune Orchestre Symphonique

Former les enseignants à la pédagogie de groupe :

•	 Mise en place de formations pédagogiques pour les enseignants durant les semaines précédant la 
reprise des cours

•	 Suivi du plan de formation des enseignants

Poursuivre le développement, la structuration et l’appropriation de la méthode O Passo :

•	 Inscription des enseignants volontaires aux stages de formation

Développer le chant sous toutes ses formes :

•	 Mise en place des CHAV1 et de la discipline « chant musiques actuelles amplifiées »

•	 Articulation de la formation musicale autour de la pratique du chant choral à partir de la rentrée 
2022-2023

6.  Équilibre entre organisation pédagogique hebdomadaire et dynamique de projet

Mettre en place des sessions de travail autour de projets fédérateurs :

•	 Projets et résidences d’artistes en partenariat : Festival International de Musique, Cité de la Voix, Orchestre 
Victor Hugo, scènes du Grand Besançon, Musées, DNMADE du Lycée Pasteur, etc.

Compléter les sessions par des modules de formation au semestre :

•	 Organisation des UV pour les élèves en cycle d’orientation professionnelle et en classes préparatoire 
pour la musique

1 CHAV : Classes à horaires aménagés voix
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C.  BILAN DU PROJET 2018-2022 : CE QUI N’A PAS ÉTÉ FAIT

1.  �Équilibre entre les trois spécialités (danse, musique, théâtre)

Développer la pratique de la danse et son enseignement :

•	 Mettre en place une licence pour la spécialité « danse » en lien avec l’Université

•	 Ouvrir la discipline « danse jazz »  

•	 Ouvrir des Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur pour la danse

•	 Atteindre une proportion de 15 à 20% d’élèves inscrits en spécialité « danse » (12%)

Positionner le théâtre comme pôle d’excellence sur la Grande Région :

•	 Obtenir l’habilitation des Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur pour la spécialité théâtre

Créer une identité musicale bisontine visible et lisible sur les différents territoires :

•	 Elaborer chaque année un rapport précis permettant un pilotage maîtrisé du développement

•	 Pérenniser l’accueil de pianistes accompagnateurs dans le dispositif Erasmus

•	 Ouvrir une classe d’accompagnement

•	 Etablir un partenariat avec l’Ecole Supérieure de Musique Bourgogne-Franche-Comté pour la discipline 
« direction d’ensemble vocaux et instrumentaux »

•	 Intégrer des étudiants de l’ESM au Jeune Orchestre Symphonique du CRR

2.  Équilibre dans les financements

Les droits de scolarité

•	 Atteindre le seuil symbolique des 10% de contribution des usagers au budget de fonctionnement du CRR 
(6,1% en 2021)

3.  Équilibre entre la pédagogie et son soutien logistique

Projet de direction

•	 Améliorer la communication vers les familles et simplifier l’information à destination des usagers

•	 Faciliter l’utilisation des espaces pour les activités liées aux actions culturelles

•	 Conduire une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC)

4.  Équilibre entre enseignement collectif et individuel

Structurer pédagogiquement le fonctionnement des pratiques collectives en grand ensemble

•	 Mettre les pratiques collectives au cœur du dispositif, notamment par les actions culturelles
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5.  Équilibre entre organisation pédagogique hebdomadaire et dynamique de projet

Mettre en place des sessions de travail autour de projets fédérateurs :

•	 Net recul de la diffusion hors de la Cité des Arts et hors de Besançon

6.  Équilibre dans les partenariats

Développer les partenariats autour de projets, résidences d’artistes, orchestres :

•	 Pas de partenariat avec l’Ecole Supérieur de Musique Bourgogne-Franche-Comté en ce qui concerne la 
direction d’orchestre 

•	 Peu de développement d’actions en mode projet 

Formaliser l’existence d’un document contractuel, définir les modalités d’évaluation régulière des 
partenariats :

•	 Très peu de conventions finalisées au regard des actions menées

•	 Le rapprochement et la mise en place de passerelles entre le Conservatoire et les autres structures 
d’enseignement (à commencer par les écoles de musique classées « structurantes » et soutenues à ce 
titre par la collectivité) restent très insuffisants

7.  Pilotage du Projet

Le Comité de pilotage du Projet d’établissement, instance de régulation des moyens au regard des objectifs, 
ne s’est pas réuni pendant la durée du Projet
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D.  �BILAN DU PROJET 2018-2022 : CE QUI A ÉTÉ FAIT EN DEHORS DU 
PROJET

•	 Dans le domaine numérique :

◊	 Création espace familles DUONET
◊	 Dématérialisation des inscriptions et réinscriptions
◊	 Mise en place du prélèvement automatique pour les familles

•	 Mise en place d’un référent handicap

•	 Mise en œuvre de formations pour aider à la prise en compte des diverses formes de handicap dans 
l’enseignement artistique

•	 Suivi de gestion du bâtiment

•	 Intégration progressive des normes d’accueil pour les personnes handicapées

•	 Ouverture de classes à horaires aménagés théâtre en partenariat avec le Centre Dramatique National 
et le collège VOLTAIRE (stade de préfiguration)

E.  CONCLUSION
Les points suivants ont été identifiés lors du travail de consultation, comme pouvant constituer des pistes 
pour le prochain Projet : 

•	 Intégrer dans le document la liste des emplois permanents, comme dans le projet 2011-2016

•	 Gestion des tarifs en lien avec les coûts des divers parcours

•	 Développement de la pratique du chant choral

•	 Réflexion sur les dispositifs des classes à horaires aménagés 

•	 La place de la méthode O Passo dans les dispositifs pédagogiques

•	 La pertinence d’ouvrir le CRR au dispositif « Orchestre à l’école »
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